


Mesures nationales



À quelles entreprises s’adresse cette aide de 500 euros ?

Le chèque France Num de 500 euros est proposé aux entreprises de moins de 11 

salariés ayant fait l’objet d’une interdiction d’accueil du public à partir du 30 

octobre 2020, ainsi qu’aux hôtels et hébergements similaires employant moins de 

11 salariés.

Pour bénéficier de cette aide, les entreprises éligibles doivent justifier d’avoir engagé 

des dépenses de numérisation à hauteur de 450 euros minimum, et ce entre le 

30 octobre 2020 et le 31 mars 2021. La justification de cet engagement devra être 

appuyée par une ou plusieurs factures.

Comment obtenir cette aide ?

Depuis le 28 janvier 2021, les entreprises éligibles peuvent déposer leur dossier à 

l’adresse suivante : cheque.francenum.gouv.fr

https://cheque.francenum.gouv.fr/


Mesures régionales





Fonds d'urgence pour les 
secteurs fermés ou très 
impactés

•

•

•

•



Prêt résistance aux TPE et PME 
en Nouvelle-Aquitaine

•

•

•

•



Aide au conseil extérieur

•

•

•

•



Aide à l’investissement

•

•

•

•



Meublés de tourisme



Soutien à la numérisation

•

•



Mesures locales



AIDE POUR LES TRAVAILLEURS NON-SALARIÉS



Liste des 

partenaires



Territoires

CC Aunis Atlantique

CC Aunis Sud

CDA La Rochelle

CC Ile de Ré

CA Rochefort Océan

CDA Royan Atlantique

CC Vals de Saintonge

CDA Saintes

CDA Grand Cognac

CC La Rochefoucauld – Porte du Périgord

CDA Angoulême

CC 4B Sud Charente

CC Bassin de Marennes

CC Ile d’Oléron

CC Charente-Arnoult Cœur de Saintonge

CC de Gémozac et de la Saintonge viticole

CC Haute Saintonge

CC Rouillacais

CC Cœur de Charente

CC Val de Charente

CC Charente Limousine

CC Lavalette Tude Dronne

Partenaires du dispositif ACT














































